
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_180
OBJET :  Pôle  de  Santé  Libéral  Ambulatoire  de  Valognes  –  Actualisation  du  coût
d'objectif et sollicitation de la DETR

Exposé

Par délibération n° DEL2023_130 en date du 28/09/2023, le Conseil communautaire a validé
le  principe  de  la  réalisation  sous  maîtrise  d’ouvrage  communautaire  du  projet
d’aménagement du 2ème étage du PSLA de Valognes, son calendrier d’exécution et son
coût d’objectif fixé à 375 000 euros HT.  

Suite  à  l’ouverture  des  plis  et  l’analyse  des  offres  des  entreprises  mi-octobre,  le coût
d’objectif s’établit à 441 670 euros HT soit une augmentation de 17,78 % en intégrant un
aléa de 7 %.

Il  conviendra  de  solliciter  la  subvention  DETR  auprès  de  l’Etat  pour  un  montant  de
132 500 euros, soit 30 % du coût HT. 

Plan de financement
Montant

Coût d’objectif TTC 530 000 €
FCTVA 86 941 €
DETR  (30 % du montant HT) 132 500 €
Autofinancement CAC 310 559 €

Un loyer sera perçu auprès des professionnels de santé pour leur participation à ce projet.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  n°  DEL2023_130  du  28/09/2023  approuvant  le  coût  d’objectif  de
l’opération, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Fixer le coût d’objectif du projet à 530 000 euros TTC,

- Solliciter la subvention DETR auprès de l’Etat pour un montant de 132 500 euros,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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